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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.12/199 

FINANCES - AUTORISATIONS DE PROGRAMME SUR LES PROJETS LES HALLETTES ET LE COMPLEXE 
SPORTIF DE LA BELLE ETOILE - REVISION 

 
Mr Laurent GILLE, Adjoint au Maire.  Conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, les dotations affectées aux dépenses d'investissement peuvent 
comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement. 
 
Cette procédure permet à la Commune de ne pas faire supporter à son budget annuel l'intégralité 
d'une dépense pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours de l'exercice. Elle vise à 
planifier la mise en œuvre d'investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et 
logistique. Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet d'améliorer la lisibilité 
des engagements financiers de la collectivité à moyen terme. 
 
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de 
durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
 
Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
durant l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 
 
Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des Crédits de 
Paiement. La somme des Crédits de Paiement doit être égale au montant de l'Autorisation de 
Programme. 
 
AP-CP 1040 : Construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile 
 
Pour rappel lors de la dernière actualisation des AP/CP votée en séance du 23 septembre 2019 : 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 CP 2019 CP 2020 

1040 5 800 000, 00 € 520 247, 92 € 4 101 954, 18 € 1 177 797, 90 € 

 
Vous trouverez dans le tableau ci-dessous l’ajustement des crédits de paiement de l’opération de 
construction du complexe sportif nécessaires au bon avancement des travaux et permettant une 
exécution budgétaire plus précise : 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 

1040 5 800 000, 00 € 520 247, 92 € 4 206 032, 55 € 590 000, 00 € 483 719, 53€ 

 
Les dépenses seront financées par un subventionnement de la région, du département, de la 
communauté urbaine via le fonds de concours et l’autofinancement de la ville. 
 
AP-CP 10851 : Requalification des abords des Hallettes 



 
Pour rappel lors de la dernière actualisation des AP/CP votée en séance du 23 septembre 2019 : 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 CP 2019 CP 2020 

10851 1 400 000, 00 € 55 357, 16 € 1 081 120, 46 € 263 522, 38 € 

 
Vous trouverez dans le tableau ci-dessous l’ajustement des crédits de paiement de l’opération 10851 
nécessaires au bon avancement des travaux et permettant une exécution budgétaire plus précise : 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 CP 2019 CP 2020 

10851 1 548 645, 53€ 55 357, 16 € 1 103 177, 10 € 390 111,27 € 

 
Le montant total de l’AP est augmenté de 148 645,53€. 
Les dépenses seront financées par les subventions allouées dans le cadre du contrat 
d’agglomération-région, de la communauté urbaine via le fonds de concours et l’autofinancement de 
la ville. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-3 et R 2311-9. 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

CONSIDERANT 

- Qu’il est nécessaire de planifier la mise en œuvre des investissements et de prévoir une gestion 
pluriannuelle. 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’ouvrir les autorisations de programme, ainsi que la répartition des crédits de paiement pour 
tenir compte de l’état d’avancement des différents projets selon le tableau suivant :  

 
AP-CP 1040 : Construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 

1040 5 800 000, 00 € 520 247, 92 € 4 206 032, 55 € 590 000, 00 € 483 719, 53€ 

 
Les dépenses seront financées par un subventionnement de la région, du département, de la 
communauté urbaine via le fonds de concours et l’autofinancement de la ville. 
 
AP-CP 10851 : Requalification des abords des Hallettes 
 

N° AP Montant de l’AP 
TTC 

Mandaté 2018 CP 2019 CP 2020 

10851 1 548 645, 53€ 55 357, 16 € 1 103 177, 10 € 390 111,27 € 

 
Les dépenses seront financées par les subventions allouées dans le cadre du contrat 
d’agglomération-région, de la communauté urbaine via le fonds de concours et l’autofinancement de 
la ville. 
 

 D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à exécuter ces programmes. 



 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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